
Certificat de Conformite IFRA

Parfum : INSPIRE CK ONE

Conformite au 50e amendement - Edition du 30 juin 2021

Nous certifions que la composition parfumante INSPIRE CK ONE est conforme aux normes de

l'INTERNATIONAL FRAGRANCE ASSOCIATION (IFRA), selon la 50e mise a jour de son Code de

Pratique.

La conformite est valide sous reserve que le parfum soit utilise dans les limites de concentration

maximale autorisees pour chaque categorie de produit definie par l'IFRA. Ces limites sont fondees

sur les evaluations de securite menees par le RIFM (Research Institute for Fragrance Materials).

Concentrations maximales autorisees :

Cat. 1 Produits pour les levres, jouets 0 %

Cat. 2 Deodorants, brumes corporelles 17.86 %

Cat. 3 Produits pour les yeux, maquillage visage 2.79 %

Cat. 4 Parfums fins, eaux de Cologne Non limite

Cat. 5A Cremes pour le corps, huiles 27.86 %

Cat. 10B Sprays animaux, insecticides spray 44.29 %

Cat. 12 Bougies, diffuseurs, aerosols Non limite

Informations complementaires :

- CMR present : Oui -> Helional (3-(1,3-benzodioxol-5-yl)-2-methylpropanal), Reprotoxique cat. 2 - present a

1.4 %

- Phtalates : Aucun phtalate detecte dans cette composition

Ce certificat atteste uniquement de la conformite de la composition parfumante.

Il est de la responsabilite du client de garantir la conformite du produit fini selon son application et sa
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reglementation locale.
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